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L’association Tabac et Liberté a obtenu l’accord de la Commission Européenne pour un 
financement à 60% du projet PESCE (660.000 euros) et trouvé les financements 
complémentaires. Depuis le mois d’août 2006 Tabac & Liberté coordonne les actions des 
partenaires, des 27 pays de l’Union Européenne (plus la Norvège et la Suisse), qui 
collaborent au projet afin de mener à bien les différentes étapes qui visent à améliorer la 
participation des médecins généralistes dans la lutte contre le tabagisme en Europe. 
 
L’objectif majeur du projet est de définir les moyens qui permettraient une augmentation de 
l’implication des médecins généralistes européens dans la lutte contre le tabagisme en 
abordant la question de l’environnement socio-économique des cabinets de généralistes, en 
analysant les bénéfices à long terme sur la santé et la croissance économique induite par 
l’intensification de telles actions, tout en tenant compte de leurs effets sur le secteur de la 
santé et sur l’amélioration de la productivité et des conditions économiques des citoyens en 
général. L’objectif final est de formuler des recommandations de principes basées sur des 
données concrètes, ainsi que des stratégies à mettre en œuvre pour modifier 
l’environnement socio-économique par l’intermédiaire de mesures politiques destinées à 
promouvoir une implication accrue des médecins généralistes dans la lutte contre le 
tabagisme. L’objectif final étant d’élaborer un modèle pour introduire la médecine préventive 
dans les systèmes nationaux de santé en utilisant les interventions des généralistes contre le 
tabac comme exemple. 
 
L’analyse de la littérature internationale et de la littérature grise des pays participants a mis 
en évidence les facteurs suivants : 
 
Ce qui influe la motivation des médecins à prendre en charge le tabagisme de leurs patients 
c’est : 
1- leur statut tabagique 
2- la perception qu’ils ont de leur rôle et de leur devoir vis-à-vis de leurs patients. 
3- Les actions du médecin sont fonction des relations qu’il développe avec ses malades. 
 
Il faut aussi tenir compte des facteurs dus au patient : 
1- certains patients sont désireux de s’arrêter  
2- pour les patients fumeurs il faut traiter les gros fumeurs  aussi bien que les petits fumeurs 
3- et de facon particulière les femmes enceintes et les autres groupes a risques 
 
 
 
 
 
 



 

 

Et aux conditions d’exercice : 
1- Pour beaucoup de généralistes les conditions d’exercice ne permettent pas de s’occuper 
du tabac. 
2- les généralistes se plaignent beaucoup du manque d’enseignement et de formation  
3- les conditions de rémunération sont variables d’un système de santé à l’autre  
4- l’absence de connaissance des méthodes de sevrage et des produits  
5- A cela s’ajoute le fait que les généralistes n’ont pas de retour sur l’efficacité des 
différentes méthodes de sevrage et des médicaments disponibles.  
6- Un autre frein à l’action des généralistes dans le domaine du tabac est la méconnaissance 
des structures d’accueil possibles et des spécialistes disponibles dans la zone géographique 
d’activité du médecin. 
 
En fin d’analyse les facteurs permettant d’augmenter l’action des généralistes dans le 
domaine du tabagisme sont :  
 
1-la formation et sensibilisation :  
2- la stratégie d’application du conseil minimal  
3- les interventions de formations basés sur des changements de positionnement dans le 
cycle de prise de décision de DiClemente et Prochaska 
4- la mise à disposition d’information et de documentation (brochures) 
5- les interventions financières plus efficaces pour la poursuite de l’action que pour l’initier, 
7- la récolte des données statistiques d’activité 
 
Cette étude a permis d’orienter la recherche dans 3 directions principales : 
 

- revoir le système de prévention organisation et paiement et les contextes politiques, 
culturels et économiques 
- revoir l’enseignement des médecins en ce qui concerne la médecine préventive 
d’une part et leur implication (acteur ou expert ?) 
- repenser le système d’acquisition des connaissances et des structures 
professionnelles à mettre en place, avec une redistribution des activités’ 
 

Le Comité d’expert réuni à Varsovie travaillant sur ces bases et l’expérience des ses 
membres venant de différents pays européens a élaboré les recommandations qui peuvent 
etre regroupé sous 4 items : 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Renforcement des compétences

Communication
Resources

Cadre politique

Facteurs influancant l‘activité des médecins géneralist es

 
 
I. Renforcement des compétences 
 

1.  Pour promouvoir la compétence professionnelle en matière de prévention du 
tabagisme, il faut l’inclure  dans l’enseignement initial, post universitaire et dans la 
formation continue. Une compétence de communication spécifique sur le sevrage 
tabagique est indispensable.  

 
     2. Il faut aussi impliquer les médecins généralistes dans des projets de recherche sur la 
 prévention du tabagisme et en particulier sur  le sevrage tabagique. 
 3. Tous les professionnels de santé fumeurs doivent être aidés à s’arrêter de fumer. 
 
II. Ressources 
 
4.  Les généralistes doivent recevoir des informations compréhensibles et simples à utiliser 
sur les structures existantes spécialisées dans le sevrage tabagique, incluant le type de 
service, le lieu, les procédures utilisées, les coûts et le détail des contacts.  
 
5. Les structures spécialisées dans le sevrage tabagique doivent informer les médecins 
généralistes des résultats obtenus chez les patients qui leur ont été confié, afin qu’ils 
puissent en assurer le suivi. 
 



 

 

6. Les généralistes doivent systématiquement dans un système intégré de fiches de routine, 
noter le statut tabagique de leurs patients ainsi que les actions de prise en charge qui en 
découlent  
 
7. Des  programmes informatiques simples sur le sevrage tabagique doivent être incorporé 
dans les systèmes de gestion des patients.  
 
8. Revoir les obligations administratives des médecins pour leur permettre de libérer du 
temps à consacrer à la médecine de prévention. 
 
III. Cadre politique 
 
9. Des budgets doivent être spécifiquement consacrés au remboursement du sevrage 
tabagique et etre pris en compte dans le système normal de rémunération des médecins 
généralistes.  
 
10. Les médecins généralistes doivent jouer un rôle central dans la formulation des 
guidelines cliniques dans le domaine du sevrage tabagique.  
 
11. Etablir et renforcer la politique des espaces non-fumeurs dans l’environnement de 

l’excercice de travail des médecins généralistes. 
 
IV. Communication 
 
12. Le statut tabagique des médecins généralistes doit etre régulièrement évalué. 
 
13 - Augmenter la sensibilisation de la population sur les bénéfices du sevrage tabagique et 
sur le rôle des médecins comme point de contact privilégié avec les services de sevrage 
tabagiques.  
 
14.   Il faut augmenter la sensibilisation des généralistes sur l’importance de la prévention et 
du sevrage tabagique.  
 
15.  Les médecins généralistes et leurs associations professionnelles ne doivent en aucune 
manière collaborer avec les industries du tabac. 
 
 
L’ensemble des travaux réalisés dans le cadre de ce projet ont été présentés à la 
Conférence Européenne qui s’est déroulée à Barcelone les 27 et 28 mars 2008. Sur la base 
des 15 recommandations du Comité d’expert de Varsovie les participants ont discuté de 
l’implication des médecins généralistes dans la prévention du tabagisme dans les différents 
pays participants au projet PESCE. Les 15 recommandations du Comité d’Experts de 
Varsovie ont conduit à une réflexion sur leur mise en oeuvre dans les différents pays 



 

 

d’Europe. Chaque pays participant est invité dans les prochains jours à répercuter une 
possible application des recommandations de Varsovie dans son propre pays.  
 
A partir de ce travail, nous pouvons envisager des objectifs communs aux différents pays et  
trouver des solutions efficaces conduisant à une meilleure implication des médecins 
généralistes dans notre effort commun pour réduire le tabagisme en Europe. Cependant, la 
mise en oeuvre et le planning des activités doivent nécessairement se faire au niveau 
national. Le role du médecin généraliste et ses activités de prévention doivent etre intégrés 
dans l’environnement culturel, social et économique du pays. Elles dépendent 
fondamentalement du système de santé en place et des ressources financières disponibles. 
 
Déjà il est possible de retenir, à titre d’exemple, deux choses pour la France : 
 

1- Il semblerait que les médecins généralistes en France accepteraient de prendre en 
charge la prévention et le sevrage de leurs patients fumeurs si on leur donne dans 
l’ordre du temps (ce qui leur manque le plus), une rémunération correcte et enfin de 
la considération. Cette considération pourrait etre obtenue par une reconnaissance 
de l’acte de prévention au niveau de l’acte thérapeutique.  

 
2- Il est important de déterminer si le médecin généraliste doit rester l’acteur de santé 

qu’il est actuellement ou s’il doit devenir l’expert d’un groupe de professionnels de 
santé auquel il délèguera, sous sa responsabilité et son contrôle, un certain nombre 
d’actes. S’il reste acteur, la limite de ses capacités d’exercice ne permet pas 
d’envisager une action à une large échelle en terme de santé publique (quelques 
dizaines de milliers de médecins pour prendre en charge les 13 millions de fumeurs). 

 Si au contraire il devient un expert, son action sera démultipliée grace à tous les 
 professionnels de santé travaillant avec lui en équipe.   
 

Bien entendu cela demande une réorganisation des structures de soins, une nouvelle 
répartition des tâches après concertation entre professionnels de santé, politiques, 
institutions et caisses d’assurance maladies.  
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